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AVENANT N°1 

 

 
CHARTE 

STRATEGIE DEPARTEMENTALE DE SECURISATION DE 
L’ACCES A LA RESSOURCE EN EAU PAR LA CREATION 
ET L’OPTIMISATION DE RETENUES INDIVIDUELLES ET 

SEMI-COLLECTIVES DE SUBSTITUTION 
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

 
Les signataires de la Charte Départementale « Stratégie départementale de sécurisation de l’accès à la 
ressource en eau par la création de retenues individuelles de substitution » le 26 mars 2021, à savoir : 
 

- Le Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne 
- La Chambre d’Agriculture de Tarn-et-Garonne 
- La FDSEA 82 
- La Confédération paysanne 82 
- La Coordination rurale 82 
- Les Jeunes Agriculteurs 82 
- La Fédération des CUMA 82 
- L’ADEAR 82 
- France Nature Environnement 82 
- UFC-Que choisir 82 
- La Fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques 
- La Fédération départementale de chasse 

 
Représentés par leur Président ou un membre habilité en exercice 
Ci-après dénommés « les partenaires locaux »  

De première part, 
 
ET 
 
Le Syndicat Tarn-et-Garonne Aménagement,  
Représenté par son Président en exercice, dûment habilité à la signature des présentes par délibération du 
Comité Syndical n° 10/2023-07 en date du 09/10/2023, 
Ci-après dénommé « Le Syndicat » ou « Le Syndicat Mixte » ou « Tarn-et-Garonne Aménagement »  

 
De deuxième part, 

ET 
 
L’Agence de l’Eau Adour Garonne,  
Représenté par son Directeur Général, 
Ci-après dénommé « L’agence de L’Eau » ou « L’agence de L’Eau Adour Garonne »  

 
De troisième part 

 
ET 
 
Le Préfet de Tarn-et-Garonne 
Représenté par .........., 
Ci-après dénommé, « Le Préfet de Tarn-et-Garonne » 
 

De cinquième part 
 
 

Les partenaires locaux, le syndicat Tarn-et-Garonne Aménagement, l’Agence de l’Eau Adour Garonne, le 
Préfet de Tarn-et-Garonne sont ci-après individuellement ou collectivement dénommés la (ou les) « Partie(s) 
». 
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PREAMBULE : 
 
Afin de conforter la politique départementale en matière de ressource en eau, le Conseil Départemental, la 
Chambre d'agriculture de Tarn-et-Garonne et les acteurs locaux, ont décidé de mettre en place un plan 
d'actions devant faciliter et accompagner la création, l’extension ou le curage de plans d'eau, matérialisé par la 
signature le 26 mars 2021 de la Charte « Stratégie départementale de sécurisation de l’accès à la ressource en 
eau par la création de retenues individuelles de substitution ». 
 
 
Considérant la Charte « Stratégie départementale de sécurisation de l’accès à la ressource en eau par la 
création de retenues individuelles de substitution » signée le 26 mars 2021 ; 
 
Considérant que le 2 juin 2021, le Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau a voté l’attribution d’une 
enveloppe dérogatoire de 2 M€ jusqu’à fin 2024 pour accompagner cette démarche expérimentale aux 
conditions énoncées dans la Charte dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage publique, sous la forme d’une 
subvention maximum de 70% du montant éligible des projets ; 
 
Considérant qu’en 2022, afin de donner un caractère opérationnel à cette Charte, le syndicat mixte ouvert 
Tarn-et-Garonne Aménagement a modifié ses statuts pour assurer la maîtrise d’ouvrage publique de la 
démarche, en accord avec le Conseil Départemental et la Chambre d’Agriculture de Tarn-et-Garonne ; 
Ainsi, par délibération n° 12/2022-02 du 6 décembre 2022, Tarn-et-Garonne Aménagement s’est donné la 
possibilité d’exercer en lieu et place de ses membres qui lui en font la demande la partie de la compétence 
d'approvisionnement en eau (telle que définie à l'article L. 211-7 du Code de l'environnement), portant sur la 
création et la gestion de retenues individuelles ou semi-collectives de substitution en vue de l’irrigation des 
terres agricoles, dans un objectif de permettre une meilleure gestion quantitative de la ressource en eau. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1    OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent Avenant n°1 a pour objet de procéder aux modifications suivantes : 
 

- Extension de la condition du volume minimum prélevé ; 
- Élargissement de la catégorie d’ouvrages concernés ; 
- Modification de la maîtrise d’ouvrage de la Charte ;  
- Intégration de nouveaux partenaires locaux signataires ; 
- Précisions apportées sur les missions des différentes instances (Comité de Pilotage, Comité 

Technique). 
 
 
ARTICLE 2   EXTENTION DE LA CONDITION DU VOLUME MINIMUM PRELEVÉ 
  
Dans l’objectif d’étendre la liste des irrigants susceptibles d’intégrer le projet porté par la Charte, les irrigants 
prélevant un volume inférieur à 5000 m3 pourront être admis, dans la mesure où ils s’inscrivent dans un projet 
agricole vertueux.  
 
 
ARTICLE 3   ELARGISSEMENT DE LA CATEGORIE D’OUVRAGES CONCERNES 
 
Afin de se conformer au droit Européen et aux dispositions prévues par le Code de l’environnement, les 
retenues concernées par la Charte s’étendent également aux retenues semi-collectives de substitution.  
Il s’entend, par retenues semi-collective, une retenue appartenant à un propriétaire et bénéficiant à plusieurs 
usagers.  
 
En effet, l’article L. 111-7, 3° de ce code prévoit que « les collectivités territoriales et leurs groupements (...), 
peuvent mettre en œuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime pour 
entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, dans le cadre du schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux, s’il existe et visant l’approvisionnement en eau ». À ce titre, les retenues semi-collectives de 
substitution, entreront dans le champ de compétence de la Charte. En effet, par le caractère de substitution 
attaché à ces retenues, elles présentent de facto un caractère d’intérêt général au sens défendu par l’article 
précédemment cité.  
 
Cet élargissement permettrait, en outre, de répondre à l’un des objectifs majeurs de la charte visant à 
« conforter la ressource en eau sur les zones déficitaires ».  
 
La catégorie des ouvrages concernés s’étend également aux travaux de réaffectation de retenues. 
 
Cet élargissement de la catégorie d’ouvrages concernés ne remet pas en cause les objectifs de la Charte, et 
notamment ceux relatifs aux volumes allant jusqu’au 40 000 m3 et d’une superficie inférieure à 3 hectares. 
 
 
ARTICLE 4   MODIFICATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE DE LA CHARTE 
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La maîtrise d’ouvrage publique relative à la Charte Départementale « Stratégie départementale de sécurisation 
de l’accès à la ressource en eau par la création de retenues individuelles de substitution » est portée par le 
syndicat mixte Tarn-et-Garonne Aménagement. Pour rappel, le maître d’ouvrage est la personne morale pour 
laquelle l’ouvrage est curé, réhabilité ou construit. Il remplit une fonction d’intérêt général qui relève ici de la 
substitution. 
Au titre de ses obligations, il est tenu de garder les ouvrages et doit en assurer leur entretien. Sa responsabilité 
est donc engagée vis-à vis des tiers en cas de dommages causés (pendant la phase des travaux et pendant la 
durée d’exploitation et de vie des ouvrages). 
Le maître d’ouvrage finance l’ensemble des projets via un budget annexe dédié auquel abonderont l’ensemble 
des cofinanceurs du programme. 
Dans cette perspective, le maître d’ouvrage procédera à une 1ère instruction des demandes qui lui parviendront, 
visant à vérifier leur éligibilité, via son service dédié et en étroite collaboration avec les services de la 
Chambre d’Agriculture, de l’Agence de l’Eau et de l’Etat. Une fois ce travail d’instruction effectué, il 
transmettra les dossiers au Comité de Pilotage, qu’il présidera. 
Par délibération de son Comité syndical, le maître d’ouvrage entérinera les dossiers validés par le Comité de 
Pilotage. 
 
 
ARTICLE 5   INTEGRATION DE NOUVEAUX PARTENAIRES LOCAUX  
 
Les acteurs suivants deviennent signataires de la Charte et intègrent le Comité de Pilotage sans voix 
délibérative : 
 

§ Le syndicat mixte Tarn-et-Garonne Aménagement (qui présidera le COPIL) 
§ L’Agence de l’Eau Adour-Garonne, 
§ Le Préfet de Tarn-et-Garonne, 

 
D’autres partenaires non signataires pourront être associés à chaque réunion du Comité de Pilotage en tant que 
de besoin : 

§ La Région Occitanie 
§ Les syndicats mixtes de bassins versants 

 
 
ARTICLE 6    PRECISIONS APPORTEES SUR LES MISSIONS DES DIFFERENTES 
INSTANCES (COMITE DE PILOTAGE, COMITE TECHNIQUE) 
 
Le Comité de Pilotage (COPIL), constitué des membres signataires de la Charte mais aussi des partenaires 
associés, supervisera l’instruction des dossiers et en assurera l’examen approfondi en rapport avec le cahier 
des charges de la Charte. 
 
Par ailleurs, un Comité Technique (COTECH), composé de techniciens référents des membres du COPIL, 
pourra être organisé autant que de besoin avant chaque réunion de COPIL afin d’étudier et d’apporter un 
éclairage technique et opérationnel sur les sujets le nécessitant. Pourront être associés les OUGC (Organismes 
Uniques de Gestion Collective) et tout autre acteur pertinent à y prendre part en fonction de l’ordre du jour 
considéré. 
 
 
ARTICLE 7    ENTREE EN VIGUEUR 
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L’Avenant n°1 entre en vigueur à compter de la signature par l’ensemble des parties prenantes.  
 
 
ARTICLE 8   AUTRES STIPULATIONS 
 
L’Avenant n°1 n’a pas pour objet de modifier les stipulations de la Charte Départementale initiale signée le 26 
mars 2021, autres que celles expressément modifiées en ses termes. 
 
 
Fait en un (1) exemplaire original,  
 
Montauban, le  
 
 
 
 

Monsieur Michel WEILL 
Président du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne 
 
 
 
 
 

Monsieur Alain ICHES 
Président de la Chambre d’Agriculture de Tarn-et-Garonne 
 

Madame Hélène MASSIP 
Porte-parole de la Confédération Paysanne 82 

 
 
 
 
 

Monsieur Christian SCHIEVENE 
Président de la Coordination Rurale 82 

 
 
 
 

 
Monsieur Jean-Baptiste GIBERT 

Président des JA 82 
 
 

 
 
 

Monsieur Jean-Louis BARAVALLE 
Président de la fédération des CUMA 82 

 
 

Monsieur Xavier LEPLAIDEUR 
Président de l’ADEAR 82 

 
 
 
 
 

Monsieur Pierre BOILLOT 
Président de UFC-Que Choisir 82 

 

Monsieur René DELCROS 
Président de la Fédération départementale de pêche et de 

protection des milieux aquatiques 
 
 

Monsieur Gaëtan DELTOUR 
Président de France Nature Environnement 82 
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Monsieur Thierry CABANES 

Président de la Fédération départementale de chasse 
 
 
 
 
 

Monsieur Damien GARRIGUES 
Président de la FDSEA 82 

 
 
 
 
 

Monsieur Jean-Michel BAYLET 
Président de Tarn-et-Garonne Aménagement 

 
 
 
 

Monsieur Guillaume CHOISY 
Directeur Général de l’Agence de l’Eau Adour Garonne 

 
 

Monsieur Vincent ROBERTI 
Préfet de Tarn-et-Garonne 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 














